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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 22 février 2006

N°2006.02.A.4.3.
OBJET :
RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES – AVENANTS AUX CONVENTIONS AVEC LA CAF

Le vingt-deux février deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - Mme FAYE
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents : 
M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU - M. FAURE - M. AUDET - Mme ENAULT - Mme GINER - M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT

Absent excusé : M. THIMEL
Pouvoir : M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. PLOQUIN

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2004.09.A.3.1 en date du 29 septembre 2004 autorisant M. le Président à signer avec la CAF Touraine les deux conventions relatives aux RAM nord et sud de la CCVI formalisant notamment la délivrance de son agrément aux deux RAM communautaires et les conditions de sa participation financière aux frais de fonctionnement des RAM communautaires ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration de la CAF Touraine en date du 28 octobre 2005 ;

Considérant l’évaluation positive par la CAF des actions menées dans le cadre des relais communautaires ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président à signer avec la CAF Touraine les avenants portant renouvellement des conventions de prestation de service pour l’animation des RAM nord et sud de la CCVI, pour la période du 1er octobre 2005 au 31 décembre 2008 et pour un fonctionnement à temps plein.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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